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activités de plein air
Question écrite n° 51377

Texte de la question

Mme Lucette Lousteau attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire
et de la vie associative sur les conséquences que pourraient avoir la baisse de la subvention attribuée à la
Jeunesse au plein air. En effet, cette confédération, qui réunit des associations d'éducation populaire, des
syndicats d'enseignants, la FCPE, le réseau des villes éducatrices, risque de voir sa subvention annuelle
amputée de 800 000 euros (soit 50 % de moins) et remis en cause le principe d'une convention pluriannuelle
d'objectifs. Une telle diminution risque de mettre en péril l'existence de l'association et les activités qu'elle
permet d'organiser. Ce sont ainsi 19 000 enfants qui bénéficient aujourd'hui de départs en séjours collectifs, 2
000 établissements scolaires dont 500 situés en zone d'éducation prioritaire qui risquent d'être touchés par ces
restrictions. C'est pourquoi elle l'interroge sur la possibilité de revenir sur la décision de baisser la subvention à
la JPA.

Texte de la réponse

La ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative suit avec beaucoup
d'attention l'évolution des soutiens publics accordés à l'association Jeunesse au plein air (JPA), partenaire
privilégié du ministère. Les dirigeants de la confédération sont reçus régulièrement au ministère. Le soutien
apporté par le ministère à la JPA est significatif et traduit la volonté de maintenir un réel partenariat : elle a ainsi
bénéficié au niveau national en 2013 d'une subvention de 139 500 euros dans le cadre d'une convention
pluriannuelle d'objectifs conclue au titre des exercices 2013-2015. Se sont ajoutés 28 656 euros au titre des
unités de subventions versées par l'intermédiaire du Fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation
populaire (Fonjep) au niveau national. Au titre du présent exercice 2014, et dans un contexte général de
contrainte budgétaire, ces montants seront maintenus.
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